
 
���� Conditions d’accès 
�être âgé au minimum de 18 ans 
�avoir un projet d’activité dans le domaine agricole 
� justifier d’au moins 1 an d’activité professionnelle pour la validation du 
diplôme et de 6 mois de pratique agricole antérieure à l’entrée en formation 
� réaliser un entretien de motivation, faire éventuellement une Evaluation en 
Milieu de Travail (EMT), et/ou un positionnement pédagogique 
�aucun diplôme n’est exigé 
�certaines UC peuvent être validées en début de formation sur diplôme 
 
���� Je veux m'installer 
Pour les personnes nées à partir du 1er janvier 1971, la Capacité 
Professionnelle Agricole comprend un diplôme de niveau IV en agriculture, un 
stage d’application de 6 mois et un stage de 40 heures pour la préparation à 
l’installation. 
Pour ceux qui sont nés avant 1971, le BPA est suffisant pour l'obtention d'une 
autorisation d'exploiter.  
L’obtention du BPREA (diplôme de niveau IV) ou du BPA (niveau V), ainsi que 
la réalisation du stage 6 mois peut se faire au CFPPA d'Obernai.  
Pour la réalisation du stage préparatoire à l’installation, contacter l’ADASEA 67. 
 
���� Les plus de la formation continue pour adultes 
� une formation ouverte sur votre projet professionnel 
� un parcours individualisé 
� un accompagnement à la réflexion et à la faisabilité de votre projet 
� un apprentissage des pratiques avec des professionnels agréés, 
�diplôme agréé par le Ministère de l’Agriculture 

 
A bientôt au CFPPA 

 
 

N’hésitez pas à nous contacter 
CFPPA du Bas Rhin 

44, Bd de l’Europe – BP 203 
67212 OBERNAI CEDEX 
� 03 88 49 99 29 
Fax  03 88 49 99 28 

E mail cfppa.obernai@educagri.fr 
 
 

 

 

   
 

  
 

Devenir agriculteur,  
Respecter l’homme et la nature,  

Soigner la terre 
 

Préparez un  
Brevet Professionnel  

Responsable d’Exploitation Agricole 
en Agriculture Bio-Dynamique 



���� Historique 
Cette formation a vu le jour en 1990. Elle est née de la volonté d’agriculteurs en bio-
dynamie de donner à des jeunes, souvent non issus du milieu agricole, un cadre 
pédagogique et diplômant pour approfondir leur apprentissage du métier de paysan.  

���� Objectifs  
� Acquérir la capacité professionnelle pour l’installation. 
Acquérir l’aptitude et la capacité professionnelle d’être agriculteur en bio-dynamie.  
� Développer une méthode de connaissance du vivant. 
� Acquérir le savoir et savoir faire d’une agriculture à l’écoute de son environnement 
tant terrestre que cosmique. 
� Apprendre à produire une alimentation capable de répondre à tous les besoins de 
l’homme. 
� Travailler à élaborer une économie saine, régie par les rapports fraternels entre 
producteurs, consommateurs, distributeurs… 
 
���� Public concerné 
Toute personne souhaitant s’installer, travailler comme ouvrier agricole sur un 
domaine en bio-dynamie, ou convertir son propre domaine ;  
Et pouvant justifier d’une pratique agricole de 6 mois minimum avant l’entrée en 
formation. 

���� Alternance  
Elle s’articule entre un enseignement de la méthode d’agriculture bio-dynamique 
basée sur l’enseignement de Rudolf Steiner (2 x 4 mois de cours l’hiver) et une 
formation pratique chez des agriculteurs en bio-dynamie, maîtres de stage (2 x 8 
mois). 

���� Porteurs de la formation  
En partenariat, le CFPPA d’Obernai et le Syndicat d’Agriculture Bio-Dynamique, 
assurent la formation. L’ensemble des agriculteurs maîtres de stage est réuni en 
collège et gère la formation pratique. Les orientations pédagogiques sont prises par 
une équipe constituée d’agriculteurs, de formateurs et des coordinateurs de la 
formation.  
 
���� Méthodes pédagogiques 
Liaison étroite entre une formation théorique et pratique permettant une progression 
simultanée dans l’acquisition des connaissances, l’apprentissage des savoirs faire, le 
développement des facultés de jugement et la prise de responsabilité. 

 
���� Un tutorat poussé : 

- le maître de stage transmet ses savoirs et savoirs faire, accompagne le 
stagiaire dans l’acquisition de son métier, favorise son insertion dans le 
milieu et l’aide à la réalisation de ses projets. 

- les semaines de regroupement permettent entre autres, à travers un vécu 
et des cours, d’acquérir des facultés sociales. 

���� Lieux  
Théorie :  CFPPA du Bas-Rhin à Obernai. 
Pratique : chez des agriculteurs en bio-dynamie, reconnus maîtres de stage 

���� Formation théorique  
�  Sa durée totale est de 160 jours soit 1200 heures de cours sur 2 ans 
�  12 UC (Unités Capitalisables) devant être validé en 5 ans maximum. 
 

BP REA  
(Parcours maximum) 

Diplôme délivré en  
12 Unités Capitalisables (UC) 

UCT 1 
Elevage laitier et allaitant 

UCT 2 
Grandes cultures et maraîchage 

Domaine technique 
 

UCT et UCARE 
 
 

2 Unités d’Adaptation Régionale1 

Domaine général 
 

UCG 
 

UCG 12 
Connaissances et les techniques liées au 

traitement de l’information 
UCG 2  

Enjeux environnementaux et sociétaux de 
l’agriculture 

Domaine professionnel 
 

UCP 
 

UCP 1  
Diagnostic global de l’exploitation 

UCP 2 
Etre acteur de son territoire 

UCP 3 
Gestion du travail dans l’exploitation 

UCP4 
Suivi administratif et gestion de l’exploitation 

UCP 5  
Commercialisation 

UCP 6 
Elaborer son projet professionnel 

 

                                                           
1 Les Ucare sont à définir selon votre parcours et votre projet professionnel 
2 Une dispense de cette UC peut être envisagée selon le diplôme que vous possédez. 


